PAPIER A LETTRE DE L'ENTREPRISE

destinataires :


- Membres du Comité d'Entreprise (titulaires et suppléants),

- Représentants syndicaux siégeant au CE,

- Délégués Syndicaux,

- Délégués du Personnel (si carence de Comité d'Entreprise),

- Membres de la Commission Formation (éventuellement).


(Date)

1ère réunion

objet :
- Bilan des actions réalisées en 2008 et en cours de réalisation en 2009


- Orientations générales en matière de formation et projets pour 2010

références :
Code du Travail Art. L 2313-8, L 2323-33, L 2323-34, L 2323-40, D 2323-5, 


D 2323-6, D 2323-7


Lois des 17 Janvier 2002 et 4 Mai 2004.
La Direction présente le bilan des actions réalisées en 2008 et en cours de réalisation à la date du ................... 2009 et propose les orientations générales en matière de formation et ses projets pour l'année 2010.

Les éléments seront soumis à la discussion au cours de la réunion du Comité d'Entreprise qui se tiendra le ...................... (paragraphe à supprimer en cas de carence de Comité d'Entreprise).

1) bilan des actions, des bilans de compétences et des validations des acquis de l’experience réalisés en 2008 et realies ou en cours en 2009
A - En ce qui concerne les éléments ci-après :

· les différents types de formation ;

· le bilan financier ;

· les demandes individuelles de congé-formation, congé bilan de compétences, validations des acquis de l’experience ayant reçu satisfaction ou reportées ;

· le bilan des conditions de mise en œuvre des periodes de professionnalisation ;
· le bilan des conditions de mise en œuvre du droit individuel de formation ;
· le bilan en matière d'accueil, d'insertion et de formation professionnelle dans l'entreprise (renouvellement de contrats de qualification, apprentis, stagiaires, élèves/étudiants, contrats de professionnalisation) ;

· les indicateurs du bilan social sur la formation (entreprises de 300 salariés et plus).

Ils sont réunis dans l'annexe ci-jointe (années 2008 et 2009).

B - En ce qui concerne les moyens pédagogiques utilisés :

Vous trouverez sur cette même annexe le nom de l'organisme responsable de la formation ou la mention "entreprise" pour les formations internes, réalisées en conformité avec les articles D 6321-1 et D 6321-3 du Code du Travail, par les formateurs de l'entreprise.

2) pièces à joindre : Copie de la Déclaration Fiscale n° 2483 relative à 2008 - Observations (éventuelles) des Services de Contrôle.

3) orientations générales et projets pour 2009 : (L'entreprise doit énumérer ici les grandes lignes de ses orientations générales et de son plan de formation).

Modèle de convocation à la 2ème réunion (

PAPIER A LETTRE DE L'ENTREPRISE
destinataires :


- Membres du Comité d'Entreprise (titulaires et suppléants),

- Représentants syndicaux siégeant au CE,

- Délégués Syndicaux,

- Délégués du Personnel (si carence de Comité d'Entreprise),

- Membres de la Commission Formation (éventuellement).


(Date)

2nde réunion

objet :
Plan de formation pour 2010

références :

Code du Travail Art. L 2323-40, L 2313-8, L 2323-33, L 2323-34, L 2323-40,


D 2323-5, D 2323-6, D 2323-7



Lois des 17 Janvier 2002 et 4 Mai 2004.

Suite à notre information du .........................., nous vous adressons le Plan de Formation (compte tenu des observations enregistrées à la réunion du Comité d'Entreprise du ..........................) (2) dont une note sur :
· les différentes demandes de congé exprimées (CIF, bilan de compétences, VAE, congé enseignement) ;
· la mise en œuvre des contrats et périodes de professionnalisation ;
· la mise en œuvre du droit individuel à la formation (DIF).

Le document ci-joint comporte les renseignements prévus par les textes de référence.

(2) Au cours d'une réunion du Comité d'Entreprise qui se tiendra le .........................., vous serez appelés à délibérer :

- d'une part, sur ce plan et les conditions de mise en œuvre des différents dispositifs de formation,

- d'autre part, sur l’approbation du procès-verbal de la première réunion.
(2) paragraphe à supprimer en cas de carence de Comité d'Entreprise.











